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en effet, que les autres fédérations pourront en-
chaîner et suivre ce chemin et obtenir, dans ce 
cadre, des résultats concluants. 

Je pense aussi au travail à fournir auprès des 
jeunes qui ont parfois une image si négative de 
l’arbitre qu’il faut, je pense, du courage pour être 
arbitre. Il est donc important de revaloriser cette 
fonction et je ne doute d’ailleurs pas que telle soit 
du reste votre volonté. 

2.5 Question de Mme Virginie Defrang-
Firket à M. Rachid Madrane, ministre 
de l’Aide à la jeunesse, des Maisons 
de justice, des Sports et de la Promo-
tion de Bruxelles, chargé de la tutelle 
sur la Commission communautaire 
française de la Région de Bruxelles-
Capitale, intitulée «Édition 2017 des 
FrancoSports» 

Mme Virginie Defrang-Firket (MR) . – En 
janvier dernier se tenait la première édition des 
FrancoSports. Cette grande cérémonie avait été 
mise sur pied par votre prédécesseur, en rempla-
cement de la cérémonie des mérites sportifs. 
L’objectif était de valoriser les performances des 
sportifs et de remercier les acteurs du monde du 
sport. En soi, l’idée était bonne. 

Lors de cet événement, les athlètes de haut 
niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles étaient 
mis à l’honneur et récompensés pour leurs per-
formances réalisées durant l’année 2015. 

Il faut reconnaître que c’était une belle soi-
rée, bien organisée, et que l’ambiance était bonne. 
Une seule ombre au tableau: c’étaient toujours les 
mêmes sportifs qui étaient nominés dans la plupart 
des différentes catégories, réduisant ainsi quelque 
peu le rayonnement potentiel d’une telle cérémo-
nie. L’image donnée du panel et de la richesse des 
sportifs de notre fédération était en effet un peu 
réductrice. 

Comptez-vous organiser cette année une cé-
rémonie de ce type? Allez-vous, à l’instar de votre 
prédécesseur, remettre le «prix du ministre»? 
Avouons en passant que c’était davantage une 
vitrine pour ce dernier que pour les sportifs eux-
mêmes! Le cas échéant, quand cet événement au-
ra-t-il lieu et sous quelle forme? Quel est le budget 
prévu? 

M. Rachid Madrane, ministre de l’Aide à la 
jeunesse, des Maisons de justice, des Sports et de 
la Promotion de Bruxelles. – Lors de la commis-
sion du 28 septembre dernier, j’avais eu l’occasion 
de répondre au député Bertin Mampaka que lors-
que mon prédécesseur avait hérité de la compé-
tence, il n’avait pas eu l’occasion d’organiser cette 
cérémonie de remise des trophées durant la pre-
mière année de son mandat, mais avait ensuite 
décidé de ne plus travailler avec les télévisions 
locales. En janvier 2016, le ministre Collin avait 

en effet modifié la formule pour la surnommer 
Francosport. Cette cérémonie avait eu lieu au 
Country Hall de Liège, en collaboration avec la 
RTBF. 

J’indiquais également dans ma réponse que 
je n’avais pas encore réfléchi à la pérennisation de 
cet événement. Je promettais aussi de revenir vers 
vous après une rencontre entre mon cabinet et les 
différents acteurs potentiels de cette soirée. Votre 
question arrive donc à point nommé pour me per-
mettre de vous apporter les éléments complémen-
taires. 

Après réflexion, j’ai décidé de ne pas péren-
niser cette cérémonie de remise des trophées spor-
tifs. Vous n’êtes pas sans savoir que les finances 
du secteur sportif sont dans une situation plutôt 
délicate. Mon prédécesseur avait évoqué un mon-
tant de 125 000 euros pour les prix Francosport, 
80 000 euros émanant du secteur Infrasport en 
Région wallonne et 45 000 euros étant à valoriser 
en tant que soutien de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. 

Il évoquait aussi le principe d’une forte di-
minution de l’enveloppe en comparaison avec 
l’organisation des Mérites sportifs de la Fédéra-
tion sous son ancienne mouture, laquelle était 
passée de 300 000 euros à 125 000 euros. Je peux 
vous certifier, Madame la Députée, que les Mé-
rites sportifs ne coûtaient pas cela, car les conven-
tions entre l’ADEPS et les télévisions locales pour 
la captation, la diffusion et l’organisation de la 
réception prévoyaient un montant global de 
135 000 euros via le Fonds des Sports. J’ai eu 
l’occasion de le présenter. Je ne peux donc me 
permettre seul ce genre de dépenses et j’en suis le 
premier désolé, mais vous comprendrez que je 
préfère réserver ces montants à des projets éma-
nant des fédérations sportives ou en tout cas pour 
une politique sportive plus équitable. 

Par ailleurs, je n’oublie pas nos sportifs, car 
j’ai demandé à mon administration de réfléchir à 
leur mise à l’honneur. Je ne manquerai pas de 
revenir vers vous dans les prochaines semaines. 

Mme Virginie Defrang-Firket (MR) . – 
Monsieur le Ministre, je vous remercie pour votre 
réponse assez interpellante dans la mesure où vous 
remettez complètement en cause les éléments 
donnés par votre prédécesseur à l’époque. Je 
trouve que la décision que vous avez prise est 
sage, vu l’état des finances. Autant que cet argent 
serve à autre chose qu’à des soirées comme celles-
là. 

Mme Virginie Defrang-Firket (MR) . – 
Monsieur le Ministre, je vous remercie pour votre 
réponse qui est assez interpellante, dans la mesure 
où vous remettez complètement en cause les élé-
ments fournis à l’époque par votre prédécesseur. 
La décision que vous avez prise est sage, vu l’état 
des finances. Il est préférable que cet argent serve 
à autre chose qu’à l’organisation de telles soirées. 
Il existe d’autres moyens de mettre en valeur les 
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sportifs. 

2.6 Question de M. Jean-Luc Crucke à 
M. Rachid Madrane, ministre de 
l’Aide à la jeunesse, des Maisons de 
justice, des Sports et de la Promotion 
de Bruxelles, chargé de la tutelle sur 
la Commission communautaire fran-
çaise de la Région de Bruxelles-
Capitale, intitulée «Appel du Conseil 
de l’Europe et de la Commission eu-
ropéenne pour plus de mixité spor-
tive» 

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Nous avons 
déjà souvent parlé, au sein de cette commission, 
de la mixité sportive. Dans le cadre du débat sur le 
budget, Monsieur le Ministre, vous avez annoncé 
débloquer une somme de 50 000 euros pour amé-
liorer la dynamique de mixité sportive. À cette 
occasion, vous avez également indiqué que le 
Conseil de l’Europe et la Commission européenne 
avaient lancé une initiative conjointe afin de re-
cueillir les bonnes pratiques. Les résultats de-
vaient être connus pour la mi-novembre. Quelle 
analyse en faites-vous? Les propositions sont-elles 
applicables dans notre Fédération? 

Mmes Schyns et Simonis n’ont pas toujours 
été sur la même longueur d’onde que vous en ce 
qui concerne la mixité sportive. Vous aviez pris 
l’engagement de les rencontrer. Est-ce chose 
faite? Avez-vous pu trouver un consensus? 

M. Rachid Madrane, ministre de l’Aide à la 
jeunesse, des Maisons de justice, des Sports et de 
la Promotion de Bruxelles. – Je vous remercie 
pour l’attention que vous portez à cette question et 
de me donner l’occasion de revenir sur l’appel du 
Conseil de l’Europe et de la Commission euro-
péenne pour plus de mixité sportive. 

Je vous confirme que nous suivons très atten-
tivement les différentes initiatives européennes 
qui s’inscrivent dans la stratégie 2014-2020 sur 
l’égalité des genres dans le sport. Très récemment, 
mes services ont notamment collaboré avec la 
direction de l’Égalité des chances à la préparation 
de la conférence Mixité dans le sport qui s’est 
tenue à Strasbourg les 5 et 6 décembre dernier. 
Cette conférence s’inscrit dans le projet Balance 
in sport porté par le Conseil de l’Europe et sub-
ventionné par l’Union européenne via le pro-
gramme Erasmus +. Ce projet a pour objectif 
d’identifier et de tester des indicateurs sur 
l’égalité des genres dans le sport afin de disposer 
de méthodes uniformes de collecte de données. La 
collecte concerne tant la participation que 

l’encadrement ou la gestion de l’activité sportive. 

Quatre pays, la Finlande, la France, la Rou-
manie et l’Espagne, ont servi de pilotes pour ce 
projet. Il sera étendu à d’autres États dès 2017. La 
Fédération Wallonie-Bruxelles vient d’ailleurs de 
se porter candidate pour faire partie intégrante du 
projet qui répond parfaitement à l’un des objectifs 
du contrat d’administration que nous avons signé: 
récolter les données statistiques utiles portant sur 
le genre. 

En ce qui concerne les collaborations, j’ai 
dégagé, à partir de 2017, avec ma collègue Isa-
belle Simonis, un montant de 50 000 euros pour 
soutenir des projets sur la mixité et le sport au 
féminin. L’enveloppe totale s’élèvera à 
100 000 euros, Mme Simonis y contribuant pour 
moitié. Cela permettra de lancer un appel à projets 
pour développer la mixité et le sport féminin dans 
les clubs. Nous reviendrons vers vous quand 
l’appel sera lancé. 

M. Jean-Luc Crucke (MR). – C’est parfois 
dommage que les parlementaires ne soient pas 
tenus au courant de l’organisation de colloques 
comme ceux des 5 et 6 décembre à Strasbourg. Je 
me réjouis en tout cas que la Fédération ait déposé 
sa candidature et j’espère que nous aurons très 
vite des nouvelles de l’appel à projets. 

3 Ordre des travaux 

Mme la présidente. – La question orale à 
M. Rachid Madrane, ministre de l’Aide à la Jeu-
nesse, des Maisons de justice, des Sports et de la 
Promotion de Bruxelles, chargé de la tutelle sur la 
Commission communautaire française de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale, de M. Jamal Ikazban, 
intitulée «Projet Rafrap “Rien à faire, rien à 
perdre” en IPPJ», est reportée. 

Les questions orales à M. Rachid Madrane, 
ministre de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de 
justice, des Sports et de la Promotion de 
Bruxelles, chargé de la tutelle sur la Commission 
communautaire française de la Région de 
Bruxelles-Capitale, de Mme Valérie De Bue, inti-
tulée «Fouille à l’entrée des stades», de 
M. Philippe Dodrimont, intitulée «Développement 
du football américain en Fédération Wallonie-
Bruxelles», et de Mme Véronique Durenne, intitu-
lée «Sédentarité de nos enfants», sont retirées. 

Voilà qui clôt l’heure des questions et inter-
pellations. 

– L’heure des questions et interpellations se 
termine à 14h50. 

 


